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EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La surdité reste encore dans notre pays un handicap mal connu et lourd qui
implique de la part des personnes concernées un effort constant pour comprendre et
communiquer et de la part des personnes entendantes une réelle disponibilité. Il en va
de même pour les non-voyants.

Ces handicaps ont, par ailleurs, des répercussions particulièrement étendues
puisque les difficultés de communication sont présentes à tous les niveaux de la société
: services publics, école, hôpital, transports, justice…

C’est pourquoi nous souhaitons favoriser l’insertion sociale de toutes les
personnes sourdes et non-voyantes et les aider à vivre comme les autres dans une
société qui prenne en compte leurs aspirations.

Pour contribuer à une plus grande autonomie sociale de ces personnes, il est
indispensable que soit reconnu le droit d’usage de la langue des signes française ainsi
que le braille.

C’est pourquoi nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, d’adopter la
présente proposition de loi.

PROPOSITION DE LOI

Article unique

L’article premier de la loi n° 94-665 du 4 août 1994 relative à l’emploi de la
langue française est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’expression du français emprunte la langue écrite, orale et les modes
d’expression offerts aux non-voyants et aux personnes atteintes de surdité (langue des
signes et braille). »
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